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Bulletin municipal mensuel 

ADRESSES ET HORAIRES 
 

MAIRIE  
Du lundi au vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 16h30 
Tél : 02 96 74 84 01 
Fax : 02 96 74 06 53 
mairie@quintin.fr 
www.quintin.fr 
 
POLICE MUNICIPALE  
Laurent BOULAIRE 
02 96 74 84 01 - 06 27 22 75 65 
 
SALLE DES FETES CAMPING 
Tél : 02 96 74 92 54 
 
M.J.C. Les Quinconces 
Tél : 02 96 74 92 55 
www.mjcpaysdequintin.fr 
 
CYBERCOMMUNE 
Mardi : 15h30 à18h 
Mercredi : 10h à 12h et 14h à 19h 
Jeudi : 15h30 à18h 
Vendredi : 15h30 à18h 
1 samedi sur 2 : 10h à 12h et 14h à 17h 
La Fosse Malard  
Tél : 02 96 79 64 27 
 
QUINTIN COMMUNAUTE 
2 rue Saint-Eutrope 
Tél : 02 96 79 67 00 
www.quintin-communaute.fr  
 
OFFICE de TOURISME  
6 Place 1830  
Tél : 02 96 74 01 51 
www.tourismequintin.com 
 
PISCINE OPHEA 
1 rue Fosse Malard  
Tél : 02 96 58 19 40 
 
GENDARMERIE 
rue de Moncontour  
Tél : 17 
Tél administratif : 02 96 74 80 17 
 
CENTRE DE SECOURS 
rue du Marché aux Chevaux 
Tél : 18 
Tél administratif : 02 96 74 93 74 

CENTENAIRE de Pierre BLAIS 

DEUX PEINTRES AFRICAINS DANS LA CITE 
 

« L’Art dans les Cités » avec Isaac et Sylvestre  

Pour sa 6ème édition, l’opération « l’Art dans les Cités », organisée par l’association des 

Petites Cités de Caractère®, a accueilli un groupe de six artistes africains qui ont sillonné 

la Bretagne, de la mi-août à fin septembre. Pour sa part, Quintin a accueilli, du 20 au 24 

août, Isaac Azaly de Madagascar et Sylvestre Mangouandza du Congo-Brazzaville. Ils ont 

été hébergés dans un appartement de l’école publique et ont installé leur atelier rue au 

Lait, dans le local aimablement mis 

à disposition par Mme et M. Blais. 

Invités à créer de nouvelles œuvres 

selon leurs propres regards sur la 

thématique architecturale et 

paysagère quintinaise, Sylvestre et 

Isaac ont peint des toiles que nous 

retrouverons dans deux ans, dans 

l’exposition réunissant les œuvres 

que les 6 peintres africains ont 

produites au cours de leur tro-

breizh de cet été 2014. 
Isaac Azaly et Sylvestre Mangouandza 

Le Quintinais 
N° 329 - Octobre 2014 

Pierre Blais, ancien artisan-commerçant 

quintinais, né le 20 août 1914, est 

aujourd’hui entré dans la famille des 

centenaires quintinais. Samedi 30 juin, 

famille, amis, voisins et la municipalité, 

étaient invités à fêter cet évènement à 

son domicile. 

Une dizaine d’élus, dont Madame le 

Maire Mireille Airault, ont répondu avec 

plaisir à l’invitation de la famille. Ce fut 

l’occasion d’écrire une nouvelle page du 

Livre d’Or de la Ville de Quintin, qu’en 

cette heureuse circonstance monsieur 

Blais a bien voulu parapher. Ce fut aussi 

pour son fils aîné, Jean-Paul, 

l’opportunité de résumer les 

100 années bien remplies de la 

vie de son père.   

Né à Quintin, Pierre Blais a suivi 

l’école des Frères avant 

d’entrer en apprentissage de 

peinture-vitrerie. Après son 

service militaire, il est mobilisé 

pendant la seconde guerre 

mondiale, durant laquelle il 

sauve l’un de ses chefs, ce qui 

lui vaut d’être décoré de la médaille 

militaire, quelques années plus tard… en 

2012. Après son mariage avec  une 

quintinaise, Denyse Coeuret en 1946, 

monsieur  Blais et son épouse s’installent 

comme commerçants-artisans, dans leur 

droguerie rue au Lin. Au fil des ans 

naissent trois enfants, Jean-Paul, 

Marianne et Martine, qui avec leurs 

conjoints et enfants célébraient le 

centenaire de leur père et grand-père 

dans la demeure de leur retraite, bien 

méritée, « sur le vallon du Gasset ». 
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OCTOBRE à la galerie Cap'Art, 37 Grand'rue 
Mme Julie JARMAN, photographies paysagères , 

de Canihuel. 

M. Jean PETRATO, collages, de La Harmoye. 

M. Gérard TONNEAU, sculptures animalières au Raku,  

de La Harmoye. 

Horaires de la galerie :  
mardi et samedi : 10h/12h et 14h/18 h 30. 

mercredi et vendredi : 14h/18 h 30. 

OCTOBRE 

3 : Loto des employés communaux de Quintin 

5 : Bal du Quintin Athlétisme Club 

6 : Don du sang  

8 : Révision du SCOT : permanence de la commission d’enquête 

en Mairie de 9h à 12h. 

10-11 : Cavales d’automne à Quintin: « Le Cheval au service des 

Collectivités » et « Le Cheval s’invite au Cinéma » 

11 : Repas de l’Amicale Laïque 

12 : Concert de l’Heure musicale 

13 : Conférence « Equilibr’Age »  

14 : Bal des amis de Tressignaux 

16 : Inauguration du circuit de découverte de la ville de Quintin 

16 : Conférence d’Anne France Dautheville « Papoteries pota-

gères » à 20h à la MJC 

18-19 : Les commerçants et la Ville de Quintin exposent au salon 

du mariage à Brézillet 

18-19 : Braderie de la Croix-Rouge  

19 : Spectacle de cirque « De la pra cà » à 17h salle du Vau de 

Gouët en collaboration avec Galapiat Cirque. 

Du 18 au 26 : Finale régionale du 

concours Couleurs de Bretagne: ate-

liers, et exposition de plus 700 

œuvres, salles Emmanuel Le Jean  et 

hôtel Poulain, entrée libre et gra-

tuite. Proclamation du palmarès ré-

gional samedi 25 à 17 h 30 à la salle des fêtes 

26 : Bal du Club de la Roche Longue 

28 : Bal du Comité départemental d’athlétisme 

BRADERIE D’AUTOMNE  

de la CROIX-ROUGE FRANCAISE 
À la M.J.C. : entrée libre - ouvert à tous 

samedi 18 octobre : de 10h à 18h 

dimanche 19 octobre : de 10h à 17h  

Vêtements (hommes/femmes/enfants) 

Jouets - Chaussures - Linge de maison - Livres - 

Matériel de puériculture. A venir… en NOVEMBRE 
8 et 9 : Festival des chanteurs de rue et foire de la Saint-Martin, 
thème 2014, « les légumes d’automne ». 
11 : Cérémonie de l’Armistice du 11 novembre 
14 : Loto du Quintin-Roller-Club 
16 : Bal « Intruzik orchestre » 
 

Et en DECEMBRE 
14 : vide-grenier de Noël du Comité des fêtes à la salle des fêtes.  
4€ le mètre, tables fournies; Réservation: 02 96 74 99 74 (le soir). 

INVITATION conférence… Equilibr’Age 
La mairie de Quintin et le CLIC Saint-Brieuc Terres et Mer organi-

sent , en partenariat avec Kiné Ouest Prévention, une action de 

prévention des chutes, destinée aux retraités et plus particulière-

ment aux plus de 65 ans.  

Dans ce cadre, une conférence, ouverte à tous, se déroulera lundi 

13 octobre à 14 h 30 à la MJC, rue de la Fosse Malard à Quintin. 

DON DU SANG, remerciements 

Au nom des 2 000 malades transfusés chaque mois en Bretagne, 

l’EFS (Etablissement français du sang)  remercie les 101 per-

sonnes qui sont venues donner leur sang le 20 août dernier, et 

celles qui s’impliquent régulièrement dans l’organisation des 

collectes. Prochaine collecte : lundi 6 octobre. 

http://www.lheuremusicale22.frRéservation 

Office de tourisme: 02 96 74 01 51 
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TEMPS FORTS  

QUINTIN au salon du mariage à Brézillet, les 18 et 19 octobre   
Pour la première fois, des commerçants quintinais  se réunissent  pour participer ensemble, 

au salon du mariage de Saint-Brieuc, samedi 18 et dimanche 19 octobre, à Brézillet. Suivant sa 

politique d’accompagnement des actions de développement du commerce quintinais, la Ville 

de Quintin a décidé d’être aussi présente en temps qu’exposant sur ce salon, avec ses commerçants, pour vendre les atouts de 

notre Cité dans la programmation d’un mariage. 

Le stand QUINTIN, devrait avoir belle allure. Une visite s’impose… 

 

CAVALES D’AUTOMNE à Quintin,  

« Le Cheval au service des collectivités », les 10 et 11 octobre 

Naissance 

19/08/14 : Nolwenn BANNIER, 4 rue des Ursu-
lines - QUINTIN. 

 

 

Mariage 

30/08/14 : Thomas MINIER et Romy LE FORESTIER, 3 place du 
Martray - QUINTIN. 

 

 

 

Décès hors commune 

27/04/14 : Jean-Claude ANDRÉ, 75 ans, décédé à LORIENT 
(Morbihan). 

07/09/14 : Pierre BROUTÉ, 92 ans, décédé à SAINT-BRIEUC. 

 

Décès 

26/08/14 : Juliette LE LIGNÉ veuve ROUTIER, 84 ans, résidence du 
Parc, Allée de la Micauderie - TRÉGUEUX. 

28/08/14 : Louise JOLY veuve GOASDOUÉ, 101 ans, 9 rue du Chê-
neau Blanc - QUINTIN. 

30/08/14 David MARAIS, 41 ans, 3 place Fulgence Bienvenue - 
UZEL. 

03/09/14 : Marie-Madeleine PIERRE veuve BOULAIRE, 85 ans, 42, 
Le Tronc - PLAINE-HAUTE. 

04/09/14 : Yvette LE DORÉ épouse MONJARET, 84 ans, 16 La Ville 
Neuve - SAINT-DONAN. 

10/09/14 : Marie BURLOT veuve LE LIARD, 85 ans, 21 La Ville Au-
ray - LANFAINS. 

11/09/14 : Marie DAVALAN veuve LE MAOULT, 90 ans, 1 rue des 
Carmes - QUINTIN. 

13/09/14 : Robert NONET, 76 ans, 9 rue Henri Dunant - QUINTIN. 

22/09/14 : Raymond GUILLOUX, 78 ans, 6 rue des Degrés-
QUINTIN. 

C’est une première pour le pays de 

Quintin… la participation au 

programme des Cavales 

d’automne, festival du cheval 

organisé sur le Pays de Saint-

Brieuc. Jusqu’à cette année, notre 

territoire n’était présent dans cette animation territoriale que 

grâce au cinéma Le Rochonen, qui, depuis l’origine participe à 

l’opération « Le Cheval s’invite au cinéma ». Le choix a été fait 

par Quintin Communauté de solliciter son intégration au collectif 

des Cavales  en proposant une animation inédite «  Le Cheval au 

service des collectivités ». 

Pour le transport des écoliers, le ramassage des ordures ou 

l’entretien des espaces verts, le cheval participe déjà à la vie de 

la collectivité dans plusieurs territoires français. Sensible au 

sujet, Quintin Communauté a souhaité proposer aux élus, aux 

agents de collectivités et au grand public un événement sur le 

thème du cheval au travail qui se déroulera sur le site de la MJC 

du pays de Quintin, rue de la Fosse Malard. Voici le programme: 

-  Vendredi 10 octobre, de 13 h 30 à 15 h 15, à l’attention des 

élus et  agents des collectivités, démonstrations de tonte 

d’espace vert, arrosage de fleurs et transport de personnes, 

stand d’information du Réseau Faire à cheval.  De 15 h 30 à 17 h 

30, tables rondes, partages d’expériences, en présence d’experts 

et de collectivités déjà impliquées dans la démarche. 

-  Samedi 11 octobre après-midi, la manifestation ouvre ses 

portes au grand public avec de nouvelles démonstrations, un 

numéro de dressage en liberté par Anne-Gaëlle Bertho et une 

séance de cinéma au Rochonen avec la projection du film 

documentaire « Gazelle ». 
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BIBLIOTHEQUE POUR TOUS 
3 Place de la Mairie -  02 96 32 78 95 

L’abonnement annuel par famille est de 13 €.  

Les livres sont prêtés gracieusement aux enfants. 

Horaires de la bibliothèque :  
Mardi : 10 h 30 - 12h  

Mercredi : 16 h 30 - 18h 

Vendredi : 17h - 19h (hiver) et 19h30 (été) 

Samedi : 11h - 12h 

Horaires d’été : du 1er juillet au 15 septembre. 

 

Romans 

Adam Olivier : Peine perdue 

Anglade Jean : Les cousins Belloc 

Bourdon Françoise : Le fils maudit 

Dupuy Marie-Bernadette : Les marionnettes du destin T4
(l’orpheline des neiges) 

Fischer Elise : Villa sourire 

Jaouen Hervé : Gwaz-Ru 

Meyer Philippe : Le fils. 

 

Romans policiers 

Failler Jean : Motel des Forges - T1 

Failler Jean : Le brame du cerf - T2 

 

Littérature jeunesse 

Desplat-Duc Anne-Marie :  

 Le Fantôme de Chambord - Marie Anne fille du roi 

 Le secret de la lavandière - Marie Anne fille du roi. 

Quintin Roller Club 

Un grand … Merci  
L’équipe U17 de Rink-Hockey du Quintin Roller 
Club a été sacrée, la saison passée, Championne 
du Grand Ouest et Vice-Championne de France 
2014. Elle s'est ainsi qualifiée pour l'Eurockey 
Cup U17, la coupe d’Europe des Clubs organisée 
à Blanes (au nord de Barcelone) du 16 au 19 
octobre prochain.  

Cet événement exceptionnel est bien sûr un 
challenge très important sur le plan sportif pour 
toute l'équipe, lui permettant de se confronter 
aux toutes meilleures équipes européennes. 
C’est aussi une très belle expérience humaine. 

Cette réussite est le résultat d’un travail de longue haleine, 
encadré par leur entraîneur Angel Puyane, avec beaucoup 
d’heures d’entraînement au compteur pour les joueurs !! Ils 
sont tous très motivés, comme leurs coachs, fidèles depuis le 
début de leur aventure en 2008 - 2009, Ludovic Boschat et 
Richard Mesléard. 

Evidemment, un tel déplacement a un coût important et les 
jeunes U17 se sont donc mobilisés, depuis le début de l'été, au 
travers d'actions très diverses telles que la vente de tickets de 
tombola sur le marché, la vente de brioches au Forum des 
Associations et bien sûr, en allant présenter leur demande 

d'aide financière aux entreprises locales et à leurs municipalités 
respectives. Afin de boucler leur budget, ils ont également 
présenté leur projet sur le site de financement participatif 
ULULE - ouvert jusqu’au 5 octobre. 

Vos sourires et votre générosité … 

Un grand Merci pour la bienveillance de nombreuses personnes 
connues ou inconnues qui ont contribué de près ou loin à la 
réalisation de cette belle aventure humaine. Aujourd’hui, en 

route pour l’aventure et place à la compétition. 

N’hésitez pas à les suivre sur la page facebook : « U17 du QRC ». 

Spectacle de cirque  «  DE LÁ PRA CÁ »   
Dimanche 19 octobre  à 17h à la salle du Vau de Gouët    
Dans le cadre d’une tournée à vélo en Bretagne en collaboration avec Galapiat Cirque conçu et créé par : Federico Robledo et 
Philippe Ribeiro. Disciplines : Mât Chinois, acrobatie, danse, équilibre, jonglerie, vélo, portés. 
Un cocktail circassien, poétiquement dansé, pathétiquement jonglé et humoristiquement renversé. 
Tarif unique : 6 €     Réservations : 02 96 74 92 55 
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TEMOIGNAGE 
Charly et Aurélie BIGOUNDOU-KOUMBA sont rentrés en 
France en août après deux années de coopération à Pointe 
Noire au Congo.  

Installés à La Ferté-Bernard (Aurélie y ayant un poste d’assis-
tante sociale), ils reviendront témoigner en Côtes d’Armor,  

samedi 25 octobre, à 15 h, à la MJC 

Toute personne intéressée par ce témoignage est invitée à 
cette rencontre. 

Charly, Aurélie et leurs enfants 

BON BILAN POUR LES JEUNES DE LA  JQA 
Pour la 2ème année, une Coopérative Jeunesse de Services a été mise en place cet été sur le pays de Quintin. Installée rue Château-
Gaillard, dans un local commercial mis gratuitement à disposition par son propriétaire, la « Jeunesse Quintinaise en Action » (JQA) 
était composée d’une douzaine de jeunes de 16-17 ans, habitant le territoire communautaire, encadrés par 2 animateurs, Kevin Re-
quintel  et Jean-David Jolly. 

Elle a proposé tout l’été différents services aux habitants et aux profession-
nels : tâches ménagères, garde d’enfants, lavage de voitures, de vitrines et 
locaux, aide à la personne, nettoyage de parking. Quant aux collectivités, 
elles ont confié à ces jeunes des travaux d’entretien d’espaces verts, de com-
munication et d’aides lors d’évènements festifs. Ainsi, la Mairie de Quintin a 
confié à la JQA l’accueil à la Maison du Tisserand, Quintin Communauté le 
balisage de sentiers de randonnées, la MJC l’installation de salles. 

Dispositif d’éducation à l’entreprenariat collectif et coopératif, la CJS a permis 
aux jeunes de répondre à leurs souhaits de trouver un « job d’été » rémuné-
ré. 58 contrats ont dégagé un chiffre d’affaires de plus de 5 700€, soit une 
rétribution moyenne de 430€ par jeune. Mais s’investir dans une CJS, c’est 
aussi s’initier à la gestion coopérative et au fonctionnement démocratique 
d’une entreprise, c’est apprendre à travailler ensemble. Si les jeunes ont réa-
lisé plus de 450h de prestations payées, ils ont également consacré chacun 
en moyenne 18h par semaine à participer aux différents conseils et comités 

mis en place pour la faire fonctionner, à démarcher les clients potentiels, à suivre des formations, tout cela bénévolement, sur la 
base du volontariat. 

A la pointe de cette expérimentation nationale (sur le modèle des CJS du Québec qui existent depuis 25 ans), la coopérative quinti-
naise fut l’une des 8 CJS mises en place dans le grand Ouest cet été. Elle a à ce titre été soutenue financièrement par l’Etat, le Conseil 
général, la CAF et Quintin Communauté et a bénéficié de l’appui de la MJC, de la coopérative d’activités et d’emploi « Avant-
Premières » et de Rich’ESS. Forts de ce bilan positif, tant pour les jeunes que pour notre territoire, tous les acteurs et partenaires 
souhaitent vivement que l’aventure se prolonge en 2015. Reste à trouver un modèle économique adapté à la législation française et 
aux contraintes budgétaires actuelles. Au vu des résultats de ces deux années d’expérimentation, le jeu en vaut la chandelle. 

Don Paul QUILICHINI 
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 Ci-après l’essentiel du Conseil Municipal du 28 août 2014 : l’intégralité du compte rendu de la séance est consultable en Mairie. 

Présents : Mireille Airault – Françoise Guillou-Corouge – Nicolas Carro – Jean-Paul Hamon – Isabelle Aubry – Emmanuel Thérin – Don 

Paul Quilichini – Rémy Pleven – Jean-Yves Fraboulet – Ghislaine Routhier – Marie-Madeleine Maujarret – Benoît Morin – Pierrick 

Payoux – Monique Séby – Morgane Urvoy – Raymond Blévat – Michel Carluec – Fabienne Macadré – Isabelle Maurin. 

Absents : Christophe Dubois (proc. à Françoise Guillou) – Françoise Golhen (proc. à Pierrick Payoux) – Andrea Ortlepp (proc. à Jean-

Paul Hamon) – Daniel Thoraval (proc. à Michel Carluec). 

Secrétaire de séance : Jean-Paul Hamon. 

 

AFFAIRES SCOLAIRES 
Rapporteur : Isabelle Aubry 

 

Aménagement du temps scolaires 2014 – 2015 

 

Conventions  

Dans le cadre de la mise en œuvre des T.A.P. (Temps d’Activités 

Périscolaires) des conventions ont été signées pour les locaux 

(avec l’Ecole Notre-Dame et la Paroisse) et avec les encadrants 

(M.J.C.) et d’autres personnes de statuts privés. 

 
Règlement intérieur 

Un règlement intérieur a été établi pour les temps d’activités 

périscolaires. 

 

Le conseil municipal approuve le règlement intérieur à l’unanimi-

té. 

 

Les coûts de septembre à décembre 

Pour information, les coûts du service TAP est estimé à 40 000€ 

pour l’année 2014 (de septembre à décembre) au vu des données 

connues à ce jour soit environ 85 000€ en dépenses et 45 000€ de 

recettes. 

 

 

 

Modification de la durée horaire du temps de travail du person-

nel communal  

 

La nouvelle organisation du temps scolaire induit des modifica-

tions du temps de travail annualisé du personnel communal des 

écoles à compter du 1er septembre 2014. Ces nouveaux temps de 

travail sont proposés à l’approbation du Conseil municipal. 

La commission paritaire doit donner son avis. 

 

Le conseil municipal vote à l’unanimité. 

 

 

Tarifs de la garderie municipale : forfait collectivité 

 

Dans le cadre de la convention nous liant avec la commune de 

Cohiniac, il est proposé de modifier le tableau des tarifs en créant 

un : forfait collectivité pour temps d’attente de transport scolaire, 

commune de Cohiniac : 15, 90€ par enfant et par année. 

Un taxi viendra récupérer les enfants en fin d’heure de classe. 

 

Le conseil municipal vote à l’unanimité. 

 

 

TRAVAUX 
Rapporteur : Emmanuel Thérin 

 

Effacement de réseau basse tension par ERDF, rue de Saint-

Eutrope et proposition de modification de l’éclairage – proposi-

tion du SDE 

 

ERDF va procéder en septembre, à l’effacement et au renouvelle-

ment du réseau basse tension rue de Saint-Eutrope.  

Dans ce contexte, le SDE nous propose de saisir cette opportunité 

pour réaliser des travaux nécessaires pour corriger des défauts de 

l’éclairage public, ainsi que l’effacement du réseau Télécom. 

Le coût du projet est le suivant : 

Eclairage public : 10 300,00 €HT (12 360 €TTC) dont 74,50 % à la 

charge de la Ville, soit 7 673.50 €HT (9 208,20 €TTC). 

 

Réseau infrastructures de communication électroniques : 
11 666,67 €HT (14 000 €TTC) à la charge de la Ville 

Participation France Télécom : 640,00 €HT (768 €TTC) 
 

Le montant total de l’opération, à la charge de la Ville, s’élèverait 

donc à 19 980,17€HT (23 976,20 €TTC).  

Il est précisé que les travaux ne concernent que le côté de rue 

situé sur le territoire Quintinais. 

 

Le conseil municipal vote à l’unanimité. 



N° 329 - Octobre 2014 -  7   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PERSONNEL 
Rapporteur : Mireille Airault 

 

Régime indemnitaire du nouveau DGS, M Laurent Veillon 

 

Suite au vote du 24 avril 2014 sur la création du poste fonctionnel 

de Directeur Général des Services (DGS) et au vote du 26 juin sur 

la création du grade d’attaché principal et la modification du ta-

bleau des emplois, la création de la PFR (Prime de fonction et de 

résultats) est proposée comme régime indemnitaire. 

 

Le conseil municipal vote à l’unanimité. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

Motion de soutien à l’action de l’A.M.F. pour alerter solennelle-

ment les pouvoirs publics sur les conséquences de la baisse mas-

sive des dotations de l’Etat 

 

Le conseil municipal vote à l’unanimité cette motion comme Quin-

tin Communauté et de nombreuses communes l’ont déjà fait. 

 

 

Soutien de Quintin Communauté à la perception 

 

Madame le Maire informe l’assemblée du courrier transmis par 

Quintin Communauté au Directeur de la D.D.F.I.P. 22, concernant 

les difficultés du Centre des Finances Publiques de Quintin à gérer 

les finances communales pour cause de sous-effectifs (2.8 per-

sonnes au lieu de 5). 

Ce courrier a été signé par tous les maires de Quintin Communau-

té. 

 

 

Lettre du Préfet (cf. Le Quintinais n° 328 – Septembre) 

Madame le Maire fait lecture de la lettre reçue du Préfet à la suite 

de sa visite le 28 juillet dernier. 

Cette lettre fait état des 4 ratios pris en considération pour juger 

l’état financier d’une commune. 

Pour Quintin, ces ratios sont, soit critiques, soit en limites du seuil 

d’alerte. « Cependant, pour la commune de Quintin, même si plu-

sieurs paramètres sont dégradés, la situation globale ne justifie 

pas un classement dans le réseau de surveillance, même si les 

marges de manœuvre restent limitées et que des dépenses 

d’investissements lourds générant de nouveaux emprunts provo-

queraient une tension importante sur les comptes de la com-

mune ». 

 

Le conseil municipal prend acte de cette lettre. 

Informations  

 

Don Paul Quilichini sollicite chacun des conseillers municipaux, 

pour demander aux Quintinais en quête de logements, de se 

signaler en Mairie (surtout les personnes âgées) afin de soutenir 

les dossiers Quintinais en commission.  

Il précise que des logements de Côtes d’Armor Habitat sont dis-

ponibles aujourd’hui, après des travaux de désamiantage. 

 
Fin de la séance. 

 

Révision du Schéma de Cohérence 

Territoriale : enquête publique  
 

Le Pays de Saint-Brieuc a arrêté son Schéma de Cohérence Terri-

toriale (SCOT) le 29 novembre 2013. Ce document d’urbanisme 

fixe un certain nombre de règles en matière d’habitat, de déve-

loppement économique, de déplacement, d’environnement… 

qui s’imposeront aux PLU et aux cartes communales. 

Ce projet de SCOT fait l'objet d'une enquête publique qui se dé-

roulera du lundi 29 septembre au jeudi 30 octobre 2014. Durant 

cette période, habitants, associations, acteurs publics et privés 

sont appelés à  prendre connaissance du dossier et à donner 

leur avis.  

La consultation du dossier peut se faire : 

* au siège de l’enquête publique : Syndicat Mixte du Pays de 

Saint-Brieuc - 8 rue des Champs de Pies - 22000 Saint-Brieuc,  

* dans les lieux d’enquête et de permanence de la commission 

d’enquête : 8 octobre de 9h à 12h en Mairie de Quintin. 

* et sur le site internet du Pays de Saint-Brieuc : www.pays-de-

saintbrieuc.org. 

Les observations sur le dossier sont à faire : 

* sur les re-

gistres d’en-

quête pu-

blique, 

* ou à trans-

mettre au pré-

sident de la 

Commission 

d’enquête, par 

courrier ou par 

voie électro-

nique. 

Plus d’infos sur 

www.pays-de-

saintbrieuc.org 

http://www.pays-de-saintbrieuc.org
http://www.pays-de-saintbrieuc.org
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Générosité publique 
Journées nationales des associations de personnes aveugles et 
malvoyantes et Journées de la Fondation pour la recherche mé-
dicale : du 27 septembre au 5 octobre. 

Du 6 au 12 octobre : Journées de solidarité des associations de 
l’UNAPEI (opération brioches). 

Du 27 octobre au 2 novembre : Semaine nationale du cœur. 

Du 30 octobre au 2 novembre : Journées nationales des sépul-
tures des « Morts pour la France ». 

_____________________________________________________ 

Voyage à l’étranger, tous les pays n’acceptent 
pas une carte d’identité de plus de 10 ans 
La durée de validité des CNI délivrées aux personnes majeures 
est passée de 10 à 15 ans. 

Certains pays acceptent la CNI prolongée comme document de 
voyage : Bulgarie, Hongrie, Monaco, Monténégro, Slovénie, 
Suisse, Tunisie (pour voyage de groupe). 

D’autres pays exigent que le séjour ne dépasse pas la date de 
validité inscrite sur la carte : Malte, Serbie et Turquie. 

Pour les autres pays, se renseigner.  

_____________________________________________________ 

Perte, vol du permis de conduire 
Renouvellement payant 

La loi de finances rectificative pour 2014 prévoit que le renouvel-
lement du permis de conduire (demande de duplicata) s’accom-
pagne du règlement d’un droit de timbre de 25 €, si l’ancien per-
mis ne peut pas être présenté. Le timbre fiscal peut être acheté : 
dans un bureau de tabac, au guichet d’un centre des finances 
publiques d’une trésorerie. 

 

Avis aux électeurs 
Les inscriptions sur les listes électorales peuvent être effectuées 
en mairie jusqu’au 31 décembre 2014 inclus. Se munir d’une 
carte nationale d’identité ou d’un passeport en cours de validité, 
et d’un justificatif du domicile (avis d’imposition, loyer, facture 
eau, électricité, etc., datant de moins de 3 mois). 

____________________________________________________ 

Divagation des chiens et déjections 
L’arrêté du maire de Quintin, du 2 septembre 2009, fixe les 
règles de conduite que doivent, pour le bien-être de tous, res-
pecter  les propriétaires de chiens.  
A savoir  
Sur toute l’étendue du territoire communal, il est interdit de 
laisser divaguer les animaux domestiques, notamment les 
chiens, sous peine de mise en fourrière de l’animal. Tous les 
chiens circulant sur la voie publique, dans les parcs, squares, 
promenades et jardins communaux ouverts au public et sur les 
terrains d’évolution sportive, doivent être tenus en laisse. L’ac-
cès aux bâtiments publics, aux aires de jeux d’enfants, aux bacs à 
sable, aux parterres de fleurs et fontaines est interdit aux chiens, 
même tenus en laisse. 
Concernant les déjections   
Il est formellement interdit aux propriétaires de chiens ou à 
leurs gardiens de laisser ceux-ci déposer leurs déjections sur les 
trottoirs, bandes piétonnières ou toute autre partie de la voie 
publique. Les propriétaires doivent se munir de tout moyen à 
leur convenance pour ramasser eux-mêmes les déjections qui 
auraient été déposées sur la voie publique. Ils devront procéder 
sans retard au nettoiement de toute trace de souillure laissée 
dans les lieux publics. 
Toute infraction constatée et verbalisée pourra être sanctionnée 
par l’application d’une contravention de 1ère classe (38 euros). 

Programme d'amélioration de l'habitat : des aides pour vos travaux 

L’association LEADER a mis en place pour la période 2014 - 2017 un nouveau programme d’amélioration de l’habitat, en partenariat 
avec Quintin Communauté et les Communautés de communes du Pays de Moncontour et Centre Armor 
Puissance 4. 

Dans ce programme, grâce à des aides très incitatives, l’effort est porté sur les travaux d’économie 
d’énergie afin de réduire les dépenses énergétiques des propriétaires ou des locataires.  

Ainsi, les propriétaires qui occupent leur logement et envisagent des travaux d’économie d’énergie 
(chauffage, isolation, menuiseries…) ou d’adaptation pour favoriser leur maintien à domicile (salle de 
bains adaptée, rampe d’accès…) peuvent bénéficier d’un diagnostic personnalisé, financé par l’associa-
tion Leader et d’aides financières très intéressantes : subventions de l’ANAH et de la Communauté de 
Communes, Aide de Solidarité Ecologique, subventions des caisses de retraite, crédit d’impôt, microcré-
dit…  

Et, les propriétaires bailleurs qui envisagent des travaux de remise en état d’un logement locatif : isola-
tion, chauffage, électricité… peuvent bénéficier d’une étude de faisabilité financée par l’association Lea-
der et d’aides financières très incitatives : subvention de l’ANAH, prêt « ECO PTZ », dispositifs fiscaux 
(dont le Borloo dans l’Ancien) 

Pour en savoir plus, des permanences sont mises en place dans les mairies.  

Ces permanences sont organisées de 10h à 12h, le 1er mardi de chaque mois à Quintin, le 2ème jeudi à Plœuc-sur-Lié, le 3ème mer-
credi à Plaintel et le 4ème mardi à Quessoy.  

Contact : 02 96 74 99 88. La permanence du 7 octobre à Quintin est annulée et remplacée par le mercredi 1er octobre de 10h à 12h. 

http://www.associationleader.fr/article-nouveau-programme-d-amelioration-de-l-habitat-123833832.html
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INFORMATIONS SUR LA CONSTRUCTION DU NOUVEL HÔPITAL  

Comme chacun peut le voir, les travaux de construction du nouvel hôpital avancent bien sur le site choisi proche du 
centre ville, entre la Corderie et le Volozen. 
Il reste encore de longs mois de travaux avant que la structure ne 
soit ouverte et opérationnelle. 
Nous faisons un point d'étape sur ce chantier en cours, assez excep-
tionnel sur notre commune. Les flèches des trois grues en action au-
dessus des toits de la Cité sont là pour nous le rappeler.  
Questions-réponses avec Dominique Cabut, directeur de l'hôpital de 
Quintin maître d'ouvrage du projet. 

Pourquoi un nouvel hôpital ? 

Les locaux actuels rue des Carmes ne répondent plus aux missions 
que nous devons assurer auprès des résidents. Les objectifs de la 
nouvelle structure sont, que les résidents soient pris en charge di-
gnement, de bonnes conditions de travail pour le personnel et une 
maitrise des coûts d’énergie et de maintenance. 

Quelle sera la capacité d'accueil ? 

La même qu'aujourd'hui, à savoir 30 lits en service sanitaire et 198 lits pour l’EHPAD (Etablissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes), de quoi répondre aux besoins du territoire en termes de résidence d'accueil de nos aî-
nés. Nul doute que l'amélioration de ces conditions d'accueil, chambres individuelles (entre 22 et 24m2), services optimi-
sés, vont conduire à une augmentation des demandes de 
résidence. 

Quelle est la configuration de la structure ? 

Dans le nouvel hôpital qui fait 14 400 m2 de surface utile 
(9 000 m2 celui d'aujourd'hui), les services seront répartis 
sur deux et trois niveaux, par blocs de services, le tout dessi-
nant une architecture « en pince de crabe », avec une unité 
pour les personnes souffrant de la maladie d’Alzheimer. 
Sont aussi prévus des emplacements pour un Accueil de 
jour, des lieux de consultation pour les médecins,  pour une 
maison médicale de garde. Le cabinet d'architectes, A.D. 
Quatio, sélectionné, parmi les 80  offres reçues, a signé un 

projet fonctionnel et répondant aux normes d'intégration architecturale 
à l’entrée de la Petite cité de caractère. 

Quel en est le prix? 

30 millions d’euros toutes dépenses confondues, 5 millions pour le ser-
vice sanitaire et 25 pour le médico-social, avec un emprunt de 21 mil-
lions auprès de la Caisse des dépôts et consignations et des finance-
ments de la Région, de la CNSA. L’incidence sur le prix de journée des 
résidents sera de 
8,10€, intégrés par 
paliers. 

 

Dates clés 

Achat du terrain : 2010 
Début du terrassement : février 2014 
Livraison prévue : juillet 2016 

A noter  
Sur le chantier à ce jour, pas moins de 70 ouvriers pour la partie 
gros œuvre. Ce chiffre pourra monter à environ 100 personnes 
dans les phases suivantes. 

Entrée principale rue de la Corderie 

Une des deux chambres témoin 
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L’équipe des animateurs des TAP 

Activités de plein air 

De jeunes artistes en herbe 

Création d'instruments de musique 

RENTREE: LES EFFECTIFS DES ECOLES QUINTINAISES  

Ecole maternelle publique : 109 

Ecole élémentaire publique : 193 

Ecole Notre-Dame : 282 

 

Collège Le Volozen : 553 

Collège Jean XXIII : 601 

Lycée Jean XXIII : 314 

Lycée Jean Monet : 135 

 

Les Temps d’Activités Périscolaires (TAP)  ont été mis en place à la rentrée et sont organisés de 15h à 16 h 30 ,deux 

fois par semaine, pour tous les enfants scolarisés à Quintin. 

A total, 2187 élèves sont scola-

risés sur Quintin cette année 

2014 -215. 


